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ANALYSE DES CONTRIBUTIONS REÇUES  
SUR LA RÉVISION DES RU CUV 

Dans sa lettre A 90-01/503.2013 du 12 novembre 2013, le Secrétariat de l’OTIF a envoyé aux 
États membres, aux organisations régionales ayant adhéré à la COTIF et aux différents 
participants le compte-rendu de la 1re session du groupe de travail « Révision des RU CUV » 
qui a eu lieu à Berne le 17 octobre 2013 et un projet de nouvelle proposition du Secrétaire 
général de l’OTIF visant à clarifier les responsabilités du détenteur à la lumière des 
différentes questions qui se sont posées à la réunion du groupe de travail. 

Vous trouverez ci-après les réactions reçues par l’OTIF sur cette nouvelle proposition du Se-
crétaire général, transmises par les représentants de la Serbie, de la France, de la Slovaquie et 
de la DG MOVE de la Commission européenne, ainsi que les parties prenantes intéressées 
comme l’Union internationale des wagons privés (UIP), la Communauté européenne du rail et 
des compagnies d’infrastructure (CER) et l’Association des internationales des usagers 
d’embranchements particuliers (AIEP). 

 

A - POSITIONS DES ÉTATS 

1. Position de la Serbie  

La Serbie propose d’amender l’article 7 et l’article 9 des RU CUV. 

Article 7 
Responsabilité des dommages causés par un véhicule 

Rédaction actuelle Rédaction proposée 

§ 1 Celui qui, en vertu d’un contrat visé 
à l’article premier, a confié le véhi-
cule pour utilisation en tant que 
moyen de transport répond du 
dommage causé par le véhicule 
lorsqu’une faute lui est imputable. 

§ 2 Les parties au contrat peuvent con-
venir des dispositions dérogeant au 
§ 1. 

 

§ 1 Le détenteur, aux termes d’un 
contrat visé à l’article premier, ré-
pond du dommage causé par le vé-
hicule lorsque ce dommage est 
imputable à un défaut du véhi-
cule. 

§ 2 Il est dégagé de cette responsabili-
té s’il prouve que ce défaut a été 
causé par l’entreprise ferroviaire 
utilisant le véhicule. 

 

 

Justification : l’amendement proposé est semblable à la proposition de l’UIC pour l’article 7, 
mais pas identique. La Serbie pense que « celui qui a confié le véhicule pour utilisation en 
tant que moyen de transport » ne peut être que le détenteur. 
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Article 9 
Responsabilité pour les agents et autres entités 

Rédaction proposée par le Secrétariat Rédaction proposée par la Serbie 

§ 3 Dans le champ d’application des 
règles uniformes ATMF, l’entité  
chargée de l’entretien. (ECE) est 
considérée comme une personne 
au service de la quelle le détenteur 
recourt pour l’entretien du véhi-
cule. 

Il incombe au détenteur dans le contrat 
défini à l’article premier de désigner une 
ECE et de s’assurer que les échanges 
d’informations entre l’ECE et l’entreprise 
ferroviaire soient conformes aux prescrip-
tions des ATMF. 

 

§ 3 Dans le champ d’application des 
règles uniformes ATMF, l’entité 
chargée de l’entretien (ECE) est 
considérée comme une entité au 
service de laquelle le détenteur re-
court pour l’entretien du véhicule.

Il incombe au détenteur dans le contrat 
défini à l’article premier de désigner 
toutes les ECE assignées aux véhicules fer-
roviaires dont il a la charge et de s’assurer 
que les échanges d’informations entre 
ECE et entreprises ferroviaires sont con-
formes aux dispositions des ATMF. 

Il incombe au détenteur d’informer son 
cocontractant défini à l’article premier de 
tout changement significatif concernant le 
statut de l’ECE désignée. Il y a changement 
significatif lorsque l’ECE est modifiée con-
formément aux dispositions de l’article 5 de 
l’annexe A aux RU ATMF. 

 

 

Justification : l’amendement propose de remplacer le mot « personne » par le mot plus 
approprié « entité ». 

À l’article 2 des CUV (appendice D à la Convention), la définition de l’ECE utilise le mot 
« entité » pour décrire le rôle de l’ECE. 

Un détenteur peut avoir des contrats avec une ou plusieurs ECE et doit donc toutes les 
désigner dans le contrat visé à l’article premier. 

Il doit incomber aux détenteurs d’informer leurs cocontractants lorsque l’ECE est modifiée, 
étant donné qu’il est impossible de compter sur les ECE elles-mêmes pour informer l’entité 
responsable de l’enregistrement lorsque le certificat ECE est révoqué par l’organisme de cer-
tification ou que le RNV n’est pas correctement mis à jour.  

Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

Pour l’article 7, la Serbie se rallie à une première proposition de l’UIC faite dans le groupe de 
travail. Puisque la seule personne qui peut confier un véhicule pour utilisation en tant que 
moyen de transport est « le détenteur », elle propose de l’inclure au début du paragraphe 1 de 
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l’article 7 et de lui attribuer la responsabilité directe des dommages causés par le véhicule 
quand ils résultent d’un défaut du véhicule.  

Comme évoqué lors de la première réunion du groupe de travail, le Secrétariat demeure 
réservé sur cette modification. En effet, dans la rédaction actuelle il s’agit d’une règle 
supplétive, que les parties peuvent choisir de ne pas appliquer. Le Secrétariat partage à cet 
égard la position de la France, qui propose d’attendre le résultat des travaux internes du CUU 
en 2014 avant de proposer des modifications. 

À l’article 9 des RU CUV, la Serbie propose le remplacement du mot « personne » par 
« entité ». Cette modification formelle aurait pour le Secrétariat le défaut d’installer une 
formulation différente pour les ECE et pour les gestionnaires d’infrastructure (§ 2 de 
l’article 9). 

La Serbie propose l’ajout d’un troisième alinéa au § 3 détaillant les informations que le 
détenteur doit fournir à l’entreprise ferroviaire et à toutes les parties prenantes d’un contrat 
d’utilisation sur les changements significatifs apportés à un véhicule (comme les incidents et 
les accidents relatifs à la sécurité des wagons). Ces informations sont décrites dans les ATMF, 
et sont dans l’esprit du Secrétariat, déjà couvertes dans le deuxième alinéa du nouveau 
paragraphe 3 de l’article 9. 

Il est aussi proposé une rédaction alternative du deuxième alinéa, qui rejoint la proposition de 
la CER (B- 1 du présent document). Ce point devra être discuté lors de la séance .du groupe 
de travail en fonction des aspects pratiques des contrats réels. 

2. Position de la France  

Commentaires de la France 

Les autorités françaises considèrent, notamment, que les stipulations des CUV doivent être 
compatibles avec la répartition des tâches , ainsi que des responsabilités qui en découlent, 
entre détenteurs de wagons, entités en charge de l’entretien (ECE) et entreprises ferroviaires 
découlant du règlement (UE) 445/2011 du 10 mai 2011 de la Commission et de l’article 15 
§ 2 des ATMF. II résulte de ceux-ci qu’il revient a l’ECE choisi par le détenteur du véhicule, 
et non a l’entreprise ferroviaire, de garantir la circulation en sécurité de celui-ci. 

Pour la France, il semblerait que la rédaction actuelle de l’article 7 des CUV ait donné lieu 
à des interprétations jurisprudentielles peu compatibles avec ces règles, en faisant porter 
l’intégralité de la charge de la preuve d’un dysfonctionnement du matériel sur la seule 
entreprise ferroviaire. Cela réduit l’effet utile des dispositions conventionnelles 
précédemment mentionnées dès lors que cela peut conduire à faire garantir par la seule 
entreprise ferroviaire, sauf circonstances exceptionnelles, que le matériel roulant était bien 
apte a circuler en sécurité. 

La France estime donc qu’il serait opportun que l’appendice D précise davantage, dans son 
article 7, les règles relative à l’engagement de responsabilité des parties, notamment via la 
notion de « cause » ou de « faute », afin de mieux refléter la répartition des tâches prévues par 
les textes européens. 

Les autorités françaises ont noté que des travaux auront lieu début 2014 sur le Contrat 
uniforme d’utilisation des wagons (CUU) entre les détenteurs et les entreprises de transport 
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ferroviaire, regroupés au sein du CUU afin de préciser, avant la fin du mois de mars 2014, le 
régime de responsabilité des différentes parties au contrat. Dans l’hypothèse favorable où le 
secteur parviendrait à un accord conforme aux principes énoncés ci-dessus, une simple 
adaptation des CUV pourrait suffire à préciser des éléments de définition des intervenants, de 
manière à mettre les CUV en cohérence avec les autres appendices. 

De même, la France est favorable à une clarification et à une uniformisation de la notion de 
détenteur au travers des différents appendices de la COTIF. II nous apparaît que les 
obligations des différents acteurs devraient être axées autour des notions suivantes : le 
détenteur exploite le wagon, l’entreprise de transport ferroviaire exploite le train, et l’entité en 
charge de l’entretien (ECE) agit en tant que préposé du détenteur. 

Proposition de la France 

La France propose une reformulation des points a), c) et d) de l’article 2 des RU CUV, dans 
les termes suivants : 

 

Enfin, les propositions de modification apportées par le Secrétariat de l’OTIF aux § 3 et 4 de 
l’article 9 pourraient lui convenir, sous réserve des discussions actuellement en cours 
concernant les ATMF (Règles uniformes concernant l’admission technique de matériel 
ferroviaire utilisé en trafic international). 

Rédaction proposée par le Secrétariat Rédaction proposée par la France 

a) « entreprise de transport ferro-
viaire » désigne toute entreprise à 
statut privé ou public qui est autori-
sée à transporter des personnes ou 
des marchandises, la traction étant 
assurée par celle-ci ; 

c)  « détenteur » désigne la personne 
ou l’entité qui, ayant la qualité de 
propriétaire d’un véhicule ou le 
droit de l’utiliser, exploite le véhi-
cule en tant que moyen de trans-
port; 
 

d) « entité chargée de l’entretien » 
(ECE) désigne l’entité chargée de 
l’entretien d’un véhicule définie à 
l’article 2 des Règles uniformes 
ATMF ;  

a)  « entreprise de transport ferro-
viaire » désigne toute entreprise à 
statut privé ou public qui est autori-
sée à exploiter un train pour le 
transport des personnes ou des mar-
chandises, la traction étant assurée 
par celle-ci ; 

c)  « détenteur » désigne la personne 
physique ou morale qui, ayant la 
qualité de propriétaire d’un véhi-
cule ou le droit de l’utiliser, ex-
ploite le véhicule en tant que 
moyen de transport ; 

d)  « entité chargée de l’entretien » 
(ECE) désigne l’entité chargée de 
l’entretien d’un véhiculé, définie à 
l’article 2 des Règles uniformes 
ATMF. 
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Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

La France soulève avec raison que le régime de responsabilité l’article 7 devrait faire 
préalablement l’objet d’une discussion approfondie dans le cadre du groupe CUU. 

Quant au changement des définitions, le Secrétariat souligne qu’il serait opportun d’avoir des 
définitions homogènes au moins pour les entreprises ferroviaires et les détenteurs : la 
suggestion de la France conduirait à avoir des définitions spécifiques dans les CUV, ce qui 
n’est pas la position du Secrétariat. 

Concernant l’article 9, la France partage le point de vue du Secrétariat et les textes proposés 
semblent lui convenir. 

3. Position de la Slovaquie  

Modification de l’article 7 des CUV 

La Slovaquie propose de modifier comme suit les § 1 et 2 de l’article 7 sur la responsabilité 
des dommages causés par un véhicule : 

Rédaction actuelle Rédaction proposée 

§ 1 Celui qui, en vertu d’un contrat visé 
à l’article premier, a confié le véhi-
cule pour utilisation en tant que 
moyen de transport répond du 
dommage causé par le véhicule 
lorsqu’une faute lui est imputable. 

§ 2 Les parties au contrat peuvent con-
venir des dispositions dérogeant au 
§ 1. 

 

§1  Celui qui, en vertu d’un contrat visé 
à l’article premier, a confié le véhi-
cule pour utilisation en tant que 
moyen de transport répond du 
dommage causé par le véhicule 
lorsque le dommage est imputable 
à un défaut du véhicule. 

 

§ 2 Il est déchargé de cette responsa-
bilité s’il livre la preuve que le dé-
faut a été causé par une faute de 
l’entreprise ferroviaire. 

 

 

Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

Étant donné que la Slovaquie s’était adressée à l’OTIF la veille de la session du groupe de 
travail du 17 octobre, le Groupe de travail avait, faute de temps, laissé en suspens cette 
question jusqu’à la prochaine réunion du groupe de travail afin que toutes les délégations 
puissent l’examiner plus en détail. 

Cette proposition proche de celle de la Serbie, recueille les mêmes réserves de la part du 
Secrétariat. 
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B – POSITION DES PARTIES PRENANTES 

 

1. Position de la CER  

– À l’article 2 c) : La CER renvoie à la remarque apparaissant dans les remarques de 
la CER (§ 3) du 12.9.2013. La CER propose, du moins pour la version française, 
d’utiliser le libellé de la directive 2008/57/CE, car dans les CUV, c’est l’entreprise 
de transport ferroviaire (et non le détenteur) qui utilise le véhicule :  

« détenteur » désigne la personne ou l’entité qui, ayant la qualité de propriétaire d’un 
véhicule ou le droit de disposition sur celui-ci, exploite ledit véhicule en tant que 
moyen de transport » 

– À l’article 3, § 1 : La CER fait référence à la remarque faite dans son document du 
12.9.2013 (§ 2). Pour clarifier le texte, la CER propose de remplacer « celui qui, en 
vertu d’un contrat visé à l’article premier, confie un véhicule » par « le détenteur qui, 
en vertu d’un contrat visé à l’article premier, confie un véhicule ». 

Par ailleurs, la CER propose de supprimer la lettre b) qui se lit : 

b) le cas échéant, l’indication de l’entreprise de transport ferroviaire au parc 
de véhicules de laquelle le véhicule est incorporé ; 

– À l’article 7 : La CER appuie la proposition soumise par la Slovaquie à la dernière 
réunion.  

– À l’article 9, § 3, le premier alinéa est très pertinent mais le second n’est pas exact, 
car l’ECE n’est pas désignée dans le contrat. Selon le droit de l’UE et de l’OTIF, 
l’ECE est désignée dans le registre des véhicules (RNV au sein de l’UE). Cela est 
important car il parait y avoir eu plusieurs mauvaises expériences avec des déten-
teurs indélicats qui désignaient comme ECE des entités avec lesquels ils n’avaient 
pas de contrat.  
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La CER propose donc d’écrire : 

Rédaction proposée par le Secrétariat Rédaction proposée par la CER 

§ 3 Dans le champ d’application des 
règles uniformes ATMF, l’entité en 
charge de l’entretien. (ECE) est con-
sidérée comme une personne au ser-
vice de la quelle le détenteur recourt 
pour l’entretien du véhicule. 

Il incombe au détenteur dans le contrat défini 
à l’article premier de désigner une ECE et de 
s’assurer que les échanges d’informations 
entre l’ECE et l’entreprise ferroviaire soient 
conformes aux prescriptions des ATMF. 

 

§ 3 Dans le champ d’application des 
règles uniformes ATMF, l’entité 
chargée de l’entretien (ECE) est 
considérée comme une entité au 
service de laquelle le détenteur re-
court pour l’entretien du véhicule. 

Il incombe au détenteur dans le contrat défini 
à l’article premier de désigner toutes les 
ECE assignées aux véhicules ferroviaires 
dont il a la charge et de s’assurer que les 
échanges d’informations entre ECE et entre-
prises ferroviaires sont conformes aux dispo-
sitions des ATMF. 

Il incombe au détenteur du véhicule : 

de désigner une ECE et de la faire enregistrer 
dans la base de donnée listée à l’article 13 
des AMTF ; 

de veiller à ce que les échanges 
d’informations entre ECE et entreprises 
ferroviaires soient conformes aux 
dispositions des ATMF ; 

de garantir que l’ECE d’un wagon soit et 
reste certifiée conformément aux dispositions 
de l’annexe aux ATMF “Certification et au-
dit des entités chargées de l’entretien 
(ECE)”.  

 

Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

Pour l’article 2, lettre c), le Secrétariat peut souscrire à la proposition, mais souhaite garder 
des définitions homogènes entre les ATMF et le CUV. 

Concernant l’article 3, le Secrétariat est effectivement d’avis qu’il serait intéressant de sortir 
de l’ambigüité sur la nature de « celui qui, en vertu d’un contrat visé à l’article premier, con-
fie un véhicule ». Il devrait être clair qu’il s’agit dans tout le texte du détenteur. En revanche, 
la suppression de la lettre b) ne paraît pas fondée. 

En ce qui concerne l’article 7, comme pour les propositions équivalentes sur ce sujet, la 
position du Secrétariat est réservée. 
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La proposition de modification de l’article 9, § 3, rédigée par le Secrétaire général de l’OTIF 
contient deux paragraphes aux contenus bien différents. L’un se réfère à l’ECE en tant que 
personne au service de laquelle le détenteur recourt pour l’entretien du véhicule ; l’autre 
oblige le détenteur à désigner l’ECE dans le contrat et à s’assurer que les échanges 
d’information entre ECE et transporteur soient conformes aux prescriptions des ATMF. 

Le Secrétariat ne partage pas la position de la CER sur la modification du deuxième alinéa : 
c’est bien le contrat qui matérialise le fait qu’une ECE est attribuée à un wagon. L’inscription 
sur le registre en est une conséquence et ne constitue en aucun cas une preuve de l’assignation 
effective de l’ECM. La CER en convient d’ailleurs puisqu’elle écrit : « il parait y avoir 
plusieurs mauvaises expériences avec des détenteurs indélicats qui désignaient comme ECE 
des entités avec lesquels ils n’avaient pas de contrat ». 

2. Position de l’UIP 

Sur le texte proposé par le Secrétariat à l’article 2, lettre c) : 

« détenteur » désigne la personne ou l’entité qui, ayant la qualité de propriétaire d’un véhicule 
ou le droit de l’utiliser, exploite le véhicule en tant que moyen de transport 

Commentaires : L’UIP salue l’alignement (partiel) du libellé de la définition de « détenteur » 
avec le libellé plus récent apparaissant à l’article 2, lettre n), des ATMF, qui est également 
conforme au libellé utilisé dans les directives de l’UE sur la sécurité et l’interopérabilité ainsi 
que dans le Contrat uniforme d’utilisation des wagons (CUU). 

Sur le texte proposé par le Secrétariat à l’article 2, lettre e) : 

« entité chargée de l’entretien » (ECE) désigne l’entité chargée de l’entretien d’un véhicule 
définie à l’article 2 des Règles uniformes ATMF 

Commentaires : L’UIP est d’avis qu’il faut se demander s’il est cohérent de donner dans les 
CUV une définition de l’ECE qui n’est qu’une référence à une autre définition dans les 
ATMF, compte tenu du fait que les champs d’application respectifs des CUV et des ATMF ne 
sont pas identiques. Cette définition n’aura aucun sens pour les pays appliquant les CUV mais 
pas les ATMF (à savoir l’Espagne, la France, la Norvège, la République tchèque, le 
Royaume-Uni et la Slovaquie). 

Si l’on juge nécessaire de mentionner les ECE dans les CUV, le terme « ECE » devrait être 
défini de manière plus générale afin d’inclure à la fois les ECE basées sur les ATMF et le 
concept identique d’ECE dans la législation de l’UE. 

Sur le texte proposé par le Secrétariat à l’article 9, § 3, 1er alinéa : 

Dans le champ d’application des règles uniformes ATMF, l’entité chargée de l’entretien 
(ECE) est considérée comme une personne au service de laquelle le détenteur recourt pour 
l’entretien du véhicule. 

Commentaires : L’UIP convient de l’interprétation principale selon laquelle, dans le champ 
d’application de l’article 9 des CUV, l’ECE doit être considérée comme un préposé du déten-
teur. Le texte proposé comporte une règle d’interprétation comparable à l’article 7.2 du 
CUU : « Pour les besoins du présent contrat et vis-à-vis des autres contractants, le détenteur 
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est considéré comme étant l’entité chargée de l’entretien du wagon, et comme en exerçant les 
responsabilités. » 

En conséquence, l’UIP soutient l’amendement similaire proposé pendant la 1re session du 
groupe de travail le 17 octobre 2013 : « L’entité en charge de l’entretien désignée par le dé-
tenteur est considérée comme une personne au service de laquelle le détenteur recourt pour 
ses obligations concernant le véhicule. » 

Toutefois, le nouveau libellé de l’amendement proposé limite désormais l’application de la 
disposition au champ d’application des ATMF. Pour l’UIP, cela soulève la question de savoir 
si une ECE non basée sur les ATMF mais sur un concept identique dans la législation de l’UE 
devrait être considéré comme un préposé du détenteur, et si non, pourquoi. 

L’objectif d’une règle d’interprétation devrait être de clarifier les choses. Or, une règle 
d’interprétation dans les CUV limitée à l’application parallèle des ATMF ne clarifie rien mais 
peut au contraire créer une certaine confusion. 

Sur le texte propose par le Secrétariat à l’article 9, § 3, 2e alinéa : 

Il incombe au détenteur dans le contrat défini à l’article premier de désigner une ECE et de 
s’assurer que les échanges d’informations entre l’ECE et l’entreprise ferroviaire soient con-
formes aux prescriptions des ATMF. 

Commentaires de l’UIP : Dans de nombreux cas, l’obligation créée pour le détenteur dans la 
première partie de la phrase, à savoir l’obligation de désigner une ECE pour chacun des con-
trats d’utilisation, sera pratiquement impossible à remplir. 

Étant donné que les wagons franchissent les frontières et sont souvent échangés entre les 
entreprises ferroviaires (EF), ils peuvent être soumis à différents contrats d’utilisation 
successifs au sein d’une même chaîne de transport. Que ce soit dans le champ d’application 
du CUU ou simplement des CUV, ces contrats d’utilisation individuels sont habituellement 
conclus via la simple acceptation des wagons dans un train. Souvent, les contrats d’utilisation 
ne sont ni négociés, ni documentés séparément. Dans de nombreux cas, le détenteur peut ne 
même pas savoir quelle EF utilise son wagon et n’a donc pas l’opportunité de convenir d’une 
teneur spécifique pour un contrat d’utilisation. 

Au-delà de cet obstacle pratique, il faut se demander quel objectif servirait l’obligation 
d’identifier l’ECE d’un wagon dans chaque contrat d’utilisation régi par les CUV. 

En application des ATMF et de la réglementation de l’UE, une ECE doit être désignée et en-
registrée pour chaque wagon avant que tout contrat d’utilisation puisse être conclu. Le contrat 
d’utilisation ne ferait donc que répéter la teneur d’un registre public : l’ECE doit déjà avoir 
été « désignée ». 

L’obligation du détenteur mentionnée dans la seconde partie de la phrase, à savoir 
l’obligation de s’assurer que les échanges d’informations entre l’ECE et l’entreprise 
ferroviaire sont conformes aux prescriptions des ATMF, n’est en fait qu’une simple référence 
aux obligations du détenteur existant déjà par ailleurs. À nouveau, la référence est également 
limitée aux ATMF. 
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S’il devait être considéré de faire référence à des obligations de droit public en dehors des 
CUV, l’UIP est d’avis que la référence devrait être plus générale et ne pas nommer 
spécifiquement les ATMF ou d’autres sources d’obligations de droit public pour les 
détenteurs de wagons ou les EF. D’un point de vue systématique, les CUV traitent 
uniquement des obligations contractuelles des parties en droit civil. Des obligations de droit 
public ne devraient pas être incluses dans les CUV et l’UIP est d’avis qu’il n’est pas impératif 
d’y faire référence. 

Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

La proposition de modification de l’article 9, § 3, rédigée par le Secrétaire général de l’OTIF 
est soutenue par l’UIP quant au premier paragraphe, mais pour le deuxième paragraphe, elle 
soulève la question de la référence aux normes ATMF et de la non-application de ses règles 
par certains pays. Nonobstant cela, les craintes de l’UIP pourraient bientôt être sans objet, 
puisque les pays membres de l’Union européenne retirent leurs réserves sur les RU ATMF.  

Cela dit, cette référence explicite aux ATMF dans le corps du texte pourrait être remplacée 
par une note explicative clarifiant le fait que cette disposition s’applique aussi bien aux États 
ayant ratifié les ATMF qu’aux États de l’UE, qu’ils aient ou pas ratifié  les ATMF. 

L’UIP estime très difficile de procéder comme le prévoit l’article 9, § 3, 2e alinéa et avance 
que dans la pratique, la chaîne de transport complique cette désignation de l’ECE puisque 
chaque contrat est conclu par la simple acceptation au transport ou par le transporteur, et que 
la plupart du temps, le détenteur ne sait pas quelle entreprise de transport utilise son véhicule 
et qu’il n’a pas la possibilité de faire des ajouts au contrat d’utilisation dès qu’il le souhaite.  

Cet argument est pour le Secrétariat sans réel fondement, notamment parce que le fait que le 
wagon puisse être échangé entre de multiples réseaux est déjà prévu dans le CUU, qui de-
mande la présence de multiples informations à cet effet. Par ailleurs, l’article 7.2 du CUU 
dispose que « le détenteur doit apporter la preuve aux EF utilisatrices qui le demandent que la 
maintenance est conforme à la réglementation en vigueur ».  

Il ne semble donc ni hors de propos ni particulièrement pénalisant de désigner une ECE dans 
le contrat, cette référence pouvant par ailleurs être indirecte et évolutive (par référence par 
exemple à un registre, le détenteur prenant la responsabilité de l’exactitude des informations 
qui y sont données). De plus, ce n’est que dans le cadre d’un contrat que pourra être claire-
ment établie la responsabilité du détenteur. 

Il en est de même des échanges d’information entre les EF et l’ECE, le règlement ECE et 
l’UTP correspondante privilégiant la voie contractuelle, puisque le règlement ECM  dispose, 
par exemple dans son article 5 § 3  « dans le cadre d’accords contractuels, une entreprise fer-
roviaire peut demander, pour des raisons opérationnelles, des informations sur l’entretien 
d’un wagon de fret. L’entité chargée de l’entretien du wagon de fret répond à ces demandes 
soit directement soit par l’intermédiaire d’autres parties contractantes. » 

Il n’y a donc pas lieu de voir un quelconque mélange entre des dispositions d’ordre public et 
des dispositions relevant du droit privé dans la proposition du Secrétariat. Bien au contraire, 
cette dernière relève exactement de la mission du CUV qui est un contrat type réglementaire 
majoritairement supplétif. C'est-à-dire que c’est un instrument de droit public visant à réguler 
les contrats de droit privé de façon à assurer une uniformité de l’application du droit et une 
réelle sécurité juridique pour les acteurs. 



13 

G:\Recht\CUV\Questions juridiques\Groupe de travail révision CUV – 2e session\CUV_2-3_Analyse des positions_f.doc 

Un argument peut cependant être retenu dans la position de l’UIP quant à la difficulté pour le 
détenteur de s’assurer que les échanges d’information entre les entreprises ferroviaires et 
l’ECE sont conformes aux ATMF. Il pourrait être suffisant de rappeler que le contrat doit 
prévoir ces échanges. 

3. Position de l’AIEP  

L’AIEP constate avec satisfaction que le projet correspond aux discussions du groupe de 
travail du 17 octobre 2013 et constitue une bonne base pour les futures délibérations. 

L’objectif principal, à savoir l’inscription juridiquement correcte de l’entité chargée de 
l’entretien (ECE) dans les RU CUV, lui semble être atteint. La définition du détenteur, qui 
concorde avec l’UE et les ATMF, est elle aussi satisfaisante.  

L’AIEP pense que la réglementation de l’échange d’informations pose un problème 
fondamental, étant donné que la solution proposée modifierait le caractère juridique des 
RU CUV. À l’inverse des ATMF qui relèvent du droit public, les RU CUV appartiennent au 
droit privé international et c’est donc dans ce cadre qu’elles régissent la relation contractuelle 
entre des personnes juridiques (entreprises ferroviaires et détenteurs). Les RU ATMF 
possèdent quant à elles un caractère souverain, ont force de loi pour les sujets de droit et 
s’appliquent indépendamment de l’existence et de la mise en place de relations contractuelles. 
Cette différence fondamentale entre les RU CUV et les RU ATMF doit être respectée et 
préservée, ou la COTIF courrait le risque de perdre sa structure et sa logique juridique claires. 

À propos de la définition légale de « détenteur » (Art. 2, lettre c), CUV), l’AIEP estime que 
le libellé proposé correspond dans les trois langues à celui des RU ATMF, après élimination 
de la partie concernant le registre des véhicules. 

En français toutefois, « comme moyen de transport » est remplacé par « en tant que moyen de 
transport ». Est-ce par mégarde ou est-ce voulu ? 

La divergence suivante, qui apparaît déjà dans les RU ATMF, est plus problématique : le 
« Verfügungsberechtigung » allemand (« droit de disposition ») est rendu en français par 
« droit de l’utiliser » et en anglais par « right to use it ». Cette traduction est trop faible et trop 
restreinte. L’entreprise ferroviaire dispose d’un simple droit d’utilisation, qui est justement 
l’objet du contrat d’utilisation selon l’article premier des RU CUV ; en aucun cas, un simple 
droit d’utilisation ne donne et ne saurait donner la qualité de détenteur. 

La traduction par « droit de disposition » et « right to dispose of it » des RU CUV applicables 
paraît donc plus juste et correcte. Pour la version anglaise et les réserves y afférentes, il faut 
noter que dans la langue juridique, « to dispose of it » peut également signifier « disposer, 
céder, vendre, aliéner ». 

En outre, à l’art. 18 des CIM, « Verfügungsrecht über das Gut » (« Droit de disposer de la 
marchandise ») est traduit par « Right to dispose of the goods ». 

Ces questions terminologiques doivent évidemment être traitées à la lumière de la 
terminologie utilisée au sein l’UE. « Verfügungsrecht » y est correctement traduit en français 
par « droit de disposition », tandis que « Right to use it » est utilisé en anglais. 
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Puisque la qualité de détenteur a de lourdes conséquences en matière de responsabilité et au 
vu de l’art. 45, § 1, de la COTIF disposant qu’en cas de divergence, seul le texte français fait 
foi, la justesse et la cohérence de la terminologie utilisée dans la COTIF revêt une importance 
considérable. 

Quand à la définition légale de « ECE » (art. 2, lettre d), CUV), selon l’AIEP, il serait oppor-
tun de reprendre mot à mot en allemand la définition donnée à l’art. 2, lettre h), des ATMF et 
d’écrire donc « [...] die Stelle, deren Aufgabe die Instandhaltung eines Wagens ist [...] » et 
non « [...] die für die Instandhaltung eines Wagens zuständige Stelle [...]». 

Pour la considération des ECE comme préposés (art. 9, § 3, al. 1, CUV), l’AIEP juge qu’il 
est objectivement juste et correct de considérer juridiquement les ECE comme des préposés 
du détenteur. 

Toutefois, la limitation de cette construction juridique aux États parties aux ATMF ne semble 
ni impérative, ni pertinente. Pour des cas survenant dans des pays n’appliquant que les 
RU CUV et non les RU ATMF (à savoir à ce jour : Espagne, France, Monaco, Norvège, 
République tchèque, Slovaquie et Royaume-Uni), il pourrait y avoir de grande incertitudes 
juridiques car il n’est pas d’emblée fixé dans toutes les législations nationales si l’ECE est 
considérée comme un tiers ou un préposé. Or, cette question revêt une importance primordiale 
pour déterminer si le détenteur est responsable ou dégagé de la responsabilité. 

L’AIEP fait également la remarque orthographique suivante pour l’allemand : il ne faut pas 
de virgule après « [...] Einheitlichen Rechtsvorschriften ATMF [...]». 

À propos des échanges d’informations (art. 9, § 3, al. 2, CUV), l’AIEP est d’avis que cette 
disposition est erronée dans la mesure où elle modifie les RU CUV et remet en question leur 
réputation de législation irréprochable. 

L’obligation du détenteur de désigner une ECE et de garantir l’échange d’informations entre 
l’ECE et l’entreprise ferroviaire relève du droit public et donc du droit de l’UE et des ATMF. 
Les dispositions réglementaires et de sécurité correspondantes ne justifient pas l’édiction 
d’instructions structurant les relations contractuelles. Cela n’existe pour aucun autre mode de 
transport et le secteur ferroviaire doit se garder de procéder ainsi. 

L’explication selon laquelle l’art. 15, § 2 des ATMF n’est pas formulé assez précisément ne 
peut justifier que l’on intervienne sur le mauvais sujet. Les précisions et ajouts 
éventuellement nécessaires à l’échange d’informations entre l’ECE et l’entreprise ferroviaire 
devraient apparaître dans le droit de l’UE et/ou dans les ATMF. Du reste, l’AIEP est d’avis 
que les dispositions (équivalentes) de l’art. 5.2 du règlement 445/2011 et de l’annexe A aux 
ATMF sont tout à fait claires et complètes, qu’elles prévoient explicitement l’échange 
d’informations entre les intervenants dans le processus de maintenance et précisent que l’ECE 
demandant le certificat doit pouvoir apporter la preuve, sur la base des critères d’évaluation 
de l’annexe III, que ces processus ont été suivis. 

Pour finir, elle estime qu’on pourrait éventuellement envisager de compléter les RU CUV, de 
manière analogue à l’art. 2 des CIM, et d’introduire une disposition (p. ex. entre l’art. 2 et 
l’art. 3) renvoyant de manière très générale au droit public et s’en réclamant. L’AIEP serait en 
faveur de cette démarche. 
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Commentaires du Secrétariat de l’OTIF 

En général, l’AIEP est d’accord avec la proposition du Secrétariat de l’OTIF concernant la 
rédaction de l’article 2 des RU CUV. Le Secrétariat fera naturellement tout son possible afin 
d’aligner les versions linguistiques des RU CUV en ce sens. Il faudra toutefois en laisser le 
soin à la Commission de rédaction le moment venu. 

L’AIEP estime correct de considérer les ECE comme des préposés du détenteur. 

Concernant l’article 9, les préoccupations de l’UIP et de l’AIEP se rejoignent, la position du 
Secrétariat étant identique. 
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